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Toulouse,  le 5 mai 2026

Arrêté  no A13-2026

portant  délimitation  du  domaine  public  départemental  affecté  au canal  de  Saint-Martory

Commune  de SEYSSES-  canal  secondaire  des  Cottes  Goubard

Le  Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de  l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  Général  de la Haute-Garonne  du  16 septembre  2009,  transférant  ces

compétences  liées  au cycle  de l'eau  à Réseau31  ;

Vu le procès-verbal  de mise  à disposition  du Réseau31  par  le Département  de la Haute-Garonne  des biens

nécessaires  à l'exercice  de ses compétences  en date  du 9 janvier  2012  ;

Vu le procès-verbal  et le plan  concourant  à la délimitation  de la propriété  des personnes  publiques  dressés

par Monsieur  Thomas  CABANIS  géomètre  expert  en date  du 4 juillet  2025, annexés  au présent  arrêté

conforme  à la doctrine  de l'ordre  des  géomètres  experts  (Conseil  supérieur  24 janvier  2017)  ;

Considérant  la volonté  de Réseau31  de délimiter  le domaine  public  affecté  au Canal  de Saint-Martory

(canal  secondaire  des Cottes  Goubard)  cadastré  section  AH no4 à SEYSSES au droit  des parcelles  riveraines

privées  cadastrées  AH no187  et AH no188  ;

Considérant  que  les parcelles  sur lesquelles  ont  été construites  le canal  de Saint-Martory  et ses canaux

secondaires  font  partie  du domaine  public  général  départemental,

Arrête

Article  1 : la limite  de la parcelle  départementale  cadastrée  section  AH no4, qui  supporte  une  portion  du

canal  de Saint-Martory  (canal  secondaire  des Cottes  Goubard)  située  sur la commune  de SEYSSES, est

matérialisée  par  le point  H (non  matérialisé)  apparaissant  sur le plan  annexé  au procès-verbal  SuSviSé qui

permet  de repérer  la position  de la limite  et du sommet,  au droit  des parcelles  riveraines  cadastrées  :

- section  AH no187  appartenant  à l'indivision  DELEUIL  (Melissa,  Camille  et Beryl)  ;

- section  AH no188  appartenant  à DELEUIL  André  ;

Article  2 : le présent  arrêté  sera publié  et affiché  conformément  à la règlementation  en vigueur  ;

Article  3 : conformément  à l'article  R 421-1  et suivant  du Code  de Justice  Administrative,le  présent  arrêté

pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de Toulouse  dans  un délai  de

deux  mois  à compter  de sa date  de publication.

Annexes  : Plan  et  procès-verbal  concordant.

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et  de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  - Tél  : 05 6117  30 30
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PROCES  VERBAl  CONCOURANT  A LA DElIMITATION  DE LA PROPRIETE  DES PERSONNES  PUBLIQUES

A la ïequMe  de  M.  André  DELallL  et  de  l'lndivision  [)ELEllIL,  pïopïiétaiïes  des  païcelles  ci-apïès  désignées,  je,  soussigné  Thomas  CABANIS,

Géomètïe-Expert  à I&IRJ  iiiscïit  au  Tableau  du  Conseil  Régional  de  ïiiulouse  sûus  le numéro  06135,  ai été  chaïgé  de mettïe  en  oeuvïe  la pïocédure

de  délimitation  de la pïûpriété  de  la peïsonne  publique  au dïoit  de la propïiété  sise  chemin  des  Boulbennes  à SEYSSES et  dïesse  en  cûnséquence  le

présent  procès-veïbal.

Article  I  : Désignation  des  parties

Peïsonne  publique  propïiétaiïe  du  CANAL  DE SAINT-MARTûRY  :

LE DEPARTEMENT  üE LA HAllTE-GARONNE,  Diïection  du Patïimoine,  1 bûulevard  de  la MaÏquette  :iîooo  ÏôULûUSE

Pïopïiétaire  de  la païcelle  cadastrée  Commune  de  SEYSSES (31)  section  AH na 4

Sans  présentation  d'acte.

Pïopïiétaiïes  ïiveïains  concernés  :

- Moiisieur  André  DELEulL,  né le 23/û6/1951,  demeurant  755  chemin  des  Prats,  30961)  SAINÏ-.lEAN-DE-VALÉRISCLE

Propïiétaiïe  de la parcelle  cadastïée  Commune  de SEYSSES i31)  section  AH na 188

Au ïegaïd  de l'acte  de donation  dïessé  le 13/01/1979  paï  Maitïe  DETHIEuX,  notaire  à Muïet  i31),  et  publié  au buïeau  des  hypothèques  de Muïet  le

21/03/1g79,  vol.  2025  na28

- Laindivision  [)ELEtllL

Propïiétaiïe  de la parcelle  cadastrée  Commune  de SEYSSES i31)  section  AH na 1B7
Regroupant  :

Madame  Mélissa  lulie  DELEulL,  née  le 14/01/1991  à ÏOLILûLISE  131),  demeurant  IO ïoute  de Fonsüïbes,  31600  SEYSSES

Madame  Camille  Anne  DELEUIL,  née  le 07/06Q986  à TOULOuSE  (31),  demeurant  1C) ïoute  de Fonsoïbes,  31600  SEYSSES

Madame  Beryl  Sabine  DELEulL,  née  le 2ü/04Q988  à ÏCluLOuSE  i311,  demeuïant  116  ïoute  de Fonsoïbes,  31600  SEYSSES

Au  regaïd  d0 l'acte  de  donation  dïesSé  lë 11/12/2017  par  Mait}0  MAURIN,  notaire  à Toulouse  i31),  ët  publié  au buïeau  deS  hypothbques  se  vuret

le 26Q2/2017,  vol.  21)17P  na832û

Article  2 : Objet  de  l'opération

La pïésente  opéïation  de  délimitatioii  a pour  objet  de  foumir  à la personne  publique  les  éléments  pour  lui  peïmettïe  :

- D'une  part,  de  fixeï  de maniète  certaine  le sommet  de  limite  de pïopïiété  séparatif  commun,

- D'autïe  part,  de  constateï  la limite  de  fait,  paï  décision  unilatérale,  coïïespûndant  à l'assiette  de  l'ouvrage  public,

Entre  le CANAL  [)E SAINÏ-MARmRY  et  les pïopïiétés  pïivées  cadastïées  section  AH na187  et  nffl88.

Le présent  procès-verbal  est  destiné  à être  annexé  à laarrêté  daalignement  Individuel  porkant  délimitation  du  domaine  public  départememal

affecté  au  canal  de  Saint-Martory.

Cet  arrêté  doit  &tîe  pris  par  la peïsonne  publique  proprlétaire  ou  gestionnaire  du  bien  affedé  de  la domanialité  publique.

pour  clore  lëS opérations  de  déllmitation  de  la propriété  deS  personnes  publiques,  laarrêté  et  le  présent  pïocès-verbal  devront  êtrë  nôtifiéS  par  la

personne  publique  au  géomètre-expert  auteur  des  présentes  alnsi  quaà  tout  proprlétaire  riverain  concerné.

SI la pîocédure  naest  pas  rnenée  à son  teïme,  la personne  publique  devra  en  informer  le géoi'nètre-eiipert.

Article  3 : Réunion  contradictoire

Afin d e pïôCéseï  Suü les lieUX  à une  ïéunion  contïadictoire  le vendïedi  04107  /2025 à lü  h 30,  les  parties  Oiit  été cûnvoquées  paï  couïrieï  simple  en

date  du 13/06/2025.
Au  jûur  et  heuïe  dits,  sous  mün  ciintïôle  et  ma ïesponsabilité,  mon  collaboïateur,  M.  Olivier  1ARLAN,  ingénieuï  géomètïe,  a pïocédé  à l'oïganisation

de  la ïéunion  contïadictûiïe  en pïésence  de M.  Lauïent  BllHAGIAR  repïésentaiit  le Départemeiit  de  la Haute-Gaïonne,  de  Mme  Céline  HClAREAu  et

dë  M. FïédériC  BuES ïepïésemant  le SMü  Réseau  31 et  de Mme  se1'71 [)ELEulL.

Dlïes  des  parties

Mme  Céline  HOAREAU  et  M.  Fïédéric  BUES  indiquent  : concernant  le passage  pour  l'entretien  du  canal,  il faut  se clôtuïer  à 4,(X)m  du boïd  du  Canal  de

Saint-Martory  pour  peïmettïe  le passage  des  engins  d'entïetien.

Article  4 : Documents  analysés  pour  la définition  du sommet  de limite
Les documents  présentés  aux  parkies  paï  le géomètïe-experk  soussigné

Le plan  topographique  suite  à notre  ïelevé  préalable  du  10/ü6/2025  et  le plan  cadastïal.

Le plan  de division dressé  le 26/09/2016 parAndïé  PAILLARES,  Géomètre-Expert  à Muretlïéf:  2016-547-57).

Les parties  ûnt  pïis  connaissance  de  ces  documents  suï  lesquels  elles  ont  pu expïimer  libïement  leuïs  observations.

Analyse  experkale  des  documents

En l'abserice  de  documents  cûntralïes  et  en accoïd  avec  les parkies,  la limite  de  fait  paut  êtïe  ïeconnue.

Article  5 : Cûnstat  du sommet  de limite  de fait
A l'issue  du  ciinstat  de l'assiette  de l'ouvrage  public  axistant  et  après  avoir  entendu  l'avis  des  parties  pïésentes,  la limite  de  fait  est  ïeteiiue.

Elle  est  fixée,  confoïmément  au plan  cadastral  et  au plan  de  division  dressé  le 26/0!1/2016  par  André  PAILLARES,  Géiimètre-Expert  à Muret,  au

sommet  de limite  H situé  à 1,89m  de la bome  nouvelle  G.

Cette  borne  matérialise  l'empïise  du  passage  de 4,00m  pouï  l'entïetien  du  canal.

Le point  H a été  ïeconnu.  Il deviendra  effectif  après  l'établissemant  de  l'anêté  notifié  paï  la peïsonne  publique  aux  pïûpriétaires  concemés,  et  puïgé

des  délais  de  ïecours.

Noja  : L'gxistencg  rèelle  d'une  servltude  conventlonnelle  de  passage  pour  l'gntret{gn  du  cüwl  ne  serü  acqu!se  que  si  elle  est  créée  par  un octg

authenbque

Article  6 : Clauses  Générales
Les parties  ont  pïis  connaissance  de  l'enregistïement  du pïésent  pïocès-verbal  de  délimitation  dans  la base  de  données  GEOFONCIER  mise  en place

paï  l'ôrdïe  des  Géomètres-Experts,  suivant  les dispositions  du  décret  na%-478  du  31  mai  1996  modifié  oïganisaiit  la pïûfessiûn  de  Géûmètïe-Expert.

Cûnfûrmément  à l'arkide  52 dudit  décïet,  ces  dûcuments  seïont  cümmuiiiqués  à tûut  Géûmètïe  Expert  qui  en feïait  la demande.

Eii  référence  à l'arkicle  L111-5-3  du  Code  de  l'urbanisme,  en  cas  de  vente  ou  de  cession  de l'une  quelconque  des  pïopïiétés  objet  des  présentes,  soii

pïopïiétaire  devra  faire  mentionneï,  dans  l'acte,  par  le notaiîe,  l'existence  du  présent  pïocès-verbal  et  de  l'arïété  auquel  il est  destiné.

Acte  foncier  dressé  à MuRET  le 04/07/2025  par  le géomètre-expert  soussigné  auteur  des présentes.
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Nota  :

- Lei  coûrdonnées  plammétnques  sont  ïattachées  au sysième  RGF93-CC43  IClasie  de précision  1)
- Le plan  de bomage  est  indisiociable  du pïocès-verbal  de bomage.

- Ce plan  ne peut  êîre  ïeproduit  sans  l'accoïd  du Géomètre-Expert,  seule  la signatuïe  du

Géomètïe-Expert  cettifie  la cünfüïmùé  de ce plan  à l'oïiginal.

- La limite  avec  la propriété  ANTHEO  IMM031LIER  a été  défitue  paï  le plan  de division  dïesié  le

15/09/2011  paï  la SARL G.0.MEÏRES,  Géomètïes-Experts  à Caïbûnne  Idüssieï  na869B)
- La limite  entte  les païcelles  AH na187  et na188  a été  déflnie  paï  le plan  de diviiion  dïessé  le

26/G9/2016  pa+ Andié  PAILLARES,  Géomètïe-Expett  à Muret  iïéf  : 2ü16-547-57).
- L'application  cadastïale  est  la supeipositiûn  et l'adaptatiün  du plan  cadastral  sui  le ielevé  de

terram.  En aucun  cas elle  ne peut  êtïe  considéiée  comme  une  limite  de propriété.

- Ce document  n'a pas pout  oJjet  de ïelateï  les iervitudes  éventuelles  pouvant  geveï  la pîopîiéte

- LeS ïéseaux  indiqués  Suï  ce plan  SOm ceuX appaïents  et/Ou  indiqués  paü le p+oprieiaire.
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ïableau  des  coordonnées

1563407.66  22S7372.65

1563153.24  225728L04

15633(11.69  22571(14.25

1563285.92  2257443.87

1563526.83  2257177.93

Descnption

nün  matéïialisé

iion  matéïialisé

bome  iiouvelle

bortie  nouvelle

bome  existante

bome  existante

bome  existante

bome  nouvelle

non  matéïialisé

Légende  :

Û ""  Bome  üGE  nouvelle

[o ""  Borne  OGE  existante

Applicatioii  cadastrale

Limite  existante

Limite  nouvelle  divisoiie

8  Servitude de passage pouï
l'entïetien  du  canal  (1=4m)

€ Bâtiment  existant

Muï  avec  clôtuïe

Mllï  plein

-a-*-  Clôtuie  légèïe

7FosS,  'm'-ïalus
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(AH - na188
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limite  défiiiie  paï  le plan  de  divisian  dïessé  le 26/ô9/2ô16  paï
Andié  PAILLARES,  Géomètïe-Expert  à Muïet  (réf:  2ô16-547-57)
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